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Descriptif du projet




Soutien aux résidences 
mission de territoire – Arts visuels

Pour rappel, contrairement aux résidences de création portées habituellement par les structures culturelles, ces résidences artistiques et culturelles n’entraînent pas une obligation de production.
Les résidences se déroulent sur une période de 6 mois à 3 ans. 
Les projets doivent être présentés conjointement par une structure d’accueil et un artiste/un collectif d’artistes.


	Nom de la structure
	

	Artistes concernés
	

	Qui est le porteur administratif du projet (cochez la case) ? 
	☐Structure          ☐ Artiste          ☐ Collectif d’artistes

	Intitulé du projet 
	

	Localisation du projet
	

	Dates du projet 
	



  RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA STRUCTURE 
L'interlocuteur référent de la résidence est : NOM, Prénom, fonction

Salariés de la structure en nombre et ETP :

Nombre de bénévoles, le cas échéant : 
Personnel, moyens humains affectés au bon déroulement de la résidence :
· Fonction, quote-part estimée du temps de travail dédié au projet
· Fonction, quote-part estimée du temps de travail dédié au projet
· ...

  RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE(S) ARTISTE(S) 

Dans le téléservice, rubrique « Pièces à joindre au dossier », déposer portfolio et CV pour chaque artiste ou pour le collectif d’artistes concerné.



  RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE PROJET

S’agit-il d’une nouvelle action : ☐  oui      ☐ non

Résumé du projet de résidence mission de territoire
(500 caractères espaces compris)
	














Présentation détaillée du projet de résidence et du territoire concerné 

	






































Quels sont les objectifs visés, les moyens mis en œuvre ?
	











Description des publics ciblés et des actions artistiques et culturelles prévues 
	Groupes constitués, associations partenaires
Nombre de jours ou périodes de présence des artistes sur le territoire











La Région Grand Est est particulièrement attentive à ce que les projets intègrent une démarche de développement durable.
Présentation des réflexions et actions qui seront conduites en matière d’éco-responsabilité dans le cadre de votre projet (recherches artistiques et techniques en faveur de l’environnement, éco-conception, réemploi, achats responsables, usage de matériaux sains, gestion responsable des rebus, transport et mobilité à faible impact écologique, faible consommation énergétique, usage raisonné du numérique…)
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